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ÉDIT DU ROI, 
Qui éteint Ù fopprime le Bailliage de la Ferté-A/eps, 

i:t en ordonn ~~;tlû_. 'on à celui d'Étampes. 
........ f· ç -:. 

... ~ 1! ~ ., • .>J .,; 
- ~ <'· .;,f ...... • _, __. 

Donné à ~Pf~:[~~ .e mois de Juillet 1769. 
,-· , ~.~. i:;.. .J r,r .:.-· (· .. ' 

ReliJ.]Ji'i"" 11 Parlement. 

LÜ U J S , P A R LA GR Â CE D E D I EU , R 0 I D E f R A N C E 

ET DE NAVARRE: A tous préfens & à venir: SALUT. 

L'cxpéncnce ayant fait connoître tout l'avantage que nos fujers ont 
recueilli de la fupprcffion ordonnée par notre édit du mois d'avril 
1749, des differens degrés de juridiélion établis dans une même 
ville; nous defrrons Jeur procurer encore un nouvel avantage, en 
réuniffiw t à une feule pluGeurs juridiél:ion-; trop voifines les unes 
des autres , & trop peu conGdérables pour êrre pourvues d'Oflj. 
ciers capables & en nombre filtfifant : mai5 ce delfein fi avan .. 
tageux au bien de la jufiice & au foulagemer.t de nos peuples , 
ne pouvant s 'accomplir que par le concours d~s différens pro
priétaires de ces juridiélions, par la li quidation des indemnités 
& par le rembourfemcnt des ottlces, nous ne pouvons efpérer 
d'en voir l'exécution qu 'autant que les circonfiances particulières 
nous permettront de l'ordonner. C' efi dans cette vue que nous 
avons fctvorablement écouté la 'propofition que nous a fa ite notre 
très-cher & très-mné Coufin le Duc d'Orléans, au nom & 
comme Tuteur honoraire de notre très-cher & très-amé Coufi n 
le Duc de Chartres fon fils, de réunir le bailliage royal de ia 
Ferté -Aicps au bailliage d 'Ét~mpe~. Cette réunion cfi d'autant 
plus facile, que le domaine d'F tampes & celui de la F erté-Aleps 
fe trouvent dans la même main, & font poffédés p·tr notrcdit 
Cou fin fe Duc de Chartres au même titre; aucun Onlcier n'en 
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potlrra Ûluff'rir, Ies offices du bailliage de fa Ferté étant aél:uel
icment vacans, excepté celui de notre Procureur; que le greffe 
efi exercé par commiffion, & qu'il n'y exifie aél.uel!ement aucuns 
Procureurs pofiulans pourvus en titre~ quant ~ux jufiiciables, il 
ne leur fera point onér~ux d'aller plaider à Etampes, la Ferté 
étant limitrophe. A CES CAUSES & autres à ce nous mouvant; 
de l'avis de notre Con feil, de notre certaine fcience, pleine 
puiffance & autorité royale, nous avons, par le préfent édit per
pétuel & irrévocable , dit, fiatué & ordonné; difons, fiatuons • 
voulons & nous plaît ce qui fuit :. 

A R T I c L E p R E M I E R. 

LE bailliage de la Ferté- Al eps fera & demeurera éteint &: 
fupprimé, comme nous l'éteignons & fupprimons, ain fr que les 
offices de judicature & de Procureurs qui J'ont compofé jufqu'à 
préfenr : Voulons en conféquence qu~ ledit bailliage foit & Je. 
meure réuni à perpétuité à celui d'Etampes, qui connaîtra à 
l'avenir, .tant en première inftance que par appel, de toutes les 
caufes & procès dont ledit bailliage de la Fcrté-Aleps étoit en 
droit & poffcffion de connoître, fans néanmoins que lefdites 
:fi1ppreffion & réunion puiffent avoir lieu qu'au moment dtt 
<lécès ou de la démiffion de notre Procureur audit bailliage de 
ia Ferté-A 1 eps. 

I T. 
VouLONS qtià compter du jour du décès ou de la démiffion 

de not-redît Procun..ur au bailliage de Ja Fcrté-Aieps, tout exer
cice de jut1ice ceffe audit bailliage, & que {es caufes, in fiances 
& procès q~i y feront pour lors· pen dans, foient portés audit 
bailliage d'Etampes. 

1 1 f. 
LEs fonél:ions attachées aux offices qui cor11pofoient ci-devant 

ledit bailliage de Ja Ferté-Afeps, feront dans Jedit temps !éunies, 
comme nous les réunifions, aux offices du bailliage d'Etampes 
de pareille nature & qualité, flms que les fucceffcurs auxdit_s 
offices foie~t tenus d'obtenir qu'une feule provifioo pour ledit 
})ailliage d'Etampes feulement , chacun fuivant la nature & fa 
qualification de fon office, ni de payer plus grands droits d~ fceau 
& de marc d 'or, que ceux qu'ils payoient avant Jadite réumon • 
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TL fera procédé en notre Con feil, {ilr fe rapport du lieur 
Contrôleur généra\ de nos finances, à la liqwoation, tant Je 
J'office Je notrcdit Procureur au bailliage de la Fené-Aleps, que _ 
de ceux des autres offices dudit bailliage, (i aucuns y a, que les 
titulaires auront confervés par Je payement du prêt & de l'annuel, 
jufqu'à leur décès arrivé depuis trente ans; à l'cffèt de (jUO( 

notrcdit Procureur & les hénti ers ou ayans caufes des titub.ircs 
défunts, feront tenus de remettre leurs titres de propriété, quit
tances de finance & autres pièces juHificatives, entre les mains 
dudit fieu r Contrôleur général de nos finances, & ce, dans un 
mois pour tout délai ; favoir, notredit Procureur en cas de dé
miffion, à compter du jour d'icelle; & les héritiers des titulaires 
défunts, à compter du jour de lauite démiffion, fi elle furvicn t , 
linon à compter de cefui du décès de notredit Procureur. 

v. 
L E mon!ant des liquidations fera payé par les Officiers du 

bailliage d'Etampes aéluellement pourvus, fuivant la rép<!rtition 
qu'ils en feront entr' eux; fin on fuivant ce qui fera réglé en notre 
Confeil, à proportion de l'avantage que chacun d'eux retirera 
defüites fuppreffion & réunion ; fe tout un mois après que 
Jefdites liquidations auront été faites.: 

v 1. ' 
LE greffe du bailliage de la Ferté-AJeps, fera réuni, comme 

nous le réuniffons, à celui du bailliag.e d'Etampes; & feront en 
conféquence tes regifires & minut~s dudit greffe, apportés & 
remis au Greffier dudit bailliage d'Etampes, qui s'en chargera, 
après qu'à la requête de notre Procureur audit (iége, & fans frais, 
il en aura été fait inventaire par le Lieutenant général ou autre 
Officier d'icelui, fuivant l' orc.lrc du tableau, dont fera remi$ une 
expédition au propriétaire do greffe .fi.Jpprimé. 

V I I. 
LE propriétaire du greffe du bailliage de la Ferté-Aieps, dont 

Ja réunion à celui du bailliage d'Étampes efi ordonnée par 1'article 
précédent, fèra tenu, dans un mois pour tout délai , à compter 
du jour du décès ou <le la démiffion de notrcdit Procureur audit 
bailliage de la Ferté-Aieps, de remettre au fieur Contrôleur 
général de nos finances, [cs titres de propriété, quittances de 
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finance & autres pièces jufiifi:cativcs; pour être ft1r fon rapport, 
pourvu en notre Confeil à b liquidation de fon rernbourfement, 
dont le mçntant fui fera payé par le propriérairc du greffe du 
bailliage d'Etampes, & Jui tiendra lieu de ft1pplément de finance. 

V 1 I I. 
LEs Hui fliers -audienciers audit bailliage fupprimé, & dont l'un 

a fe titre de premier, feront, à l'avenir uniformément Huiffiers
audienciers audit bailliage d'Etampes, & pourront en exercer les 
fonttions conjointement & concurremment avec les amrcs Huif
iiers-audienciers dudit fiége, fans être tenus de prêtér un nouveaLJ 
ferment; & feront leurs fucce[eurs r,ourvus fous le feu/ titre 
d'Huiffiers -audienciers au bailliage d'Etampes. Sr DONNONS EN 

MANDEMENT à nos amés & feaux Confeill~rs les Gens tenant 
notre Cour de Parlement à Paris, que notre préfent édit ils aient 
à f:1ire lire, pu olier & rcgiflrer, & le contenu en icelui garder, 
obfcrvcr & exécuter felon fa forme & teneur, cdfant & fàifant 
cdfer tous t'roubles & empêchemens , & nonobfiant toutes chofes 
à ce contraires: ÇAR TEL EST NOTRE PLAISIR. Et afin que ce 
{oit chofe ferme & fiable à toujours, nous y avons fait mettre notre · 
{ccl. DoNNÉ à Compiegne au mois de juillet, l'an de grâce mil 
1cpt cent foixante-neuf, & de notre règne le cinquante-quatrième. 
.fz~~~~! LOUIS. Et plus bas, Par le Roi. Signé PHELYPEAu.x. 
Vift DE MAUPEOU. Et fceJlé du grand fceau de ~ire verte, en 
lacs de foie rouge & verte. 

Regiflrél ouï , ce requérant le Procureur général du Roi 1 pour être ex!mt/ 
felon fa forme & teneur; & copie collationnée mvoy!e (Il/ bailliage d'Étampes 1 

ptJ/Ir y être Iii., puhlié & regiflré : Enjoint t!lu Subflitut rlu Procureur général du 
Roi audit Jifge, d'y tmir ·la maitt, & d'en artifier la Cour dans le mois, 
Juivant i'mrêt de ce jour. A Paris, en Parlemetl!, toutes les Chambres 
fljèmblées, le quatre feptemb.re mil fe pt cent · ute- neuf. 
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